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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
TENUE LE 14 DÉCEMBRE 2015 
AU BUREAU MUNICIPAL 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Madame Dominique Payette, mairesse 

                                                            Monsieur Guy Rochette, conseiller au siège # 1 
Monsieur Alexandre Morin, conseiller au siège #2 
Monsieur Marc Boiteau, conseilleur au siège #3 
Monsieur Brian Ross, conseiller au siège # 4 
Madame Mélanie-Anne Bousquet, conseillère au siège #6 
 
EST ABSENT : 
 
Monsieur Bruce Wallace, conseiller au siège #5 

 
Madame Dominique Payette, préside l’assemblée et madame Josée 
Desmeules à titre de directrice générale adjointe. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1- Adoption du budget 2016. 

 
2- Adoption de l’ordre du jour. 
 
3-  Programme triennal d'immobilisations 2016, 2017 et 2018. 
 
3- Période de questions. 
 
4- Levée de l’assemblée. 
 
 

 
15-15-01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Résolution 2015-095 Il est proposé par  monsieur Brian Ross, conseiller, appuyé par monsieur 
Marc Boiteau, conseiller, et unanimement résolu que soit adopté l’ordre du 
jour tel que présenté dans l’avis de convocation. 

 
 
15-15-02 PRÉSENTATION DU BUDGET 2016 
 
Madame la mairesse fait la lecture du document présentant le budget 2016 
de la Ville de Lac-Delage. 

 
 

15-15-03 ADOPTION DU BUDGET 2016. 
 

Résolution 2015-096 Il est proposé par monsieur Alexandre Morin, conseiller, appuyée par                      
madame Mélanie-Anne Bousquet, conseillère, et unanimement résolu 
d'adopter le budget 2016, tel qu'apparaissant ci-dessous et décrit en détail 
dans un document qui sera déposé au Ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire. 
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 15-15-04 Programme triennal d'immobilisations 2016, 2017 et 2018. 
 

Résolution 2015-097 ATTENDU QUE des immobilisations sont prévues pour 2016, 2017 et 
2018; 
 
ATTENDU QUE les immobilisations prévues doivent apparaître sur le plan 
triennal d'immobilisations;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Brian Ross, conseiller, 
appuyé par monsieur Guy Rochette, conseiller, et unanimement résolu 
d'adopter le plan d'immobilisations tel qu'apparaissant ci-dessous: 
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15-15-05 Période de questions  
 

• Un citoyen questionne si le 1 200 000 $ prévu au plan triennal en 
immobilisations concernant la mise aux normes des eaux usées 
est un montant estimatif et qu’elle est l’option prévue ? 

 
La mairesse explique qu’il s’agit d’un montant approximatif à ce 
stade-ci et que plusieurs options sont à l’étude présentement, dont 
celle avec la CMQ.  

 
 
15-15-06 Levée de l’assemblée 
 

Résolution 2015-098 Il est proposé par monsieur Marc Boiteau, conseiller, appuyé par                          
monsieur Guy Rochette et unanimement résolu de lever l’assemblée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dominique Payette, Mairesse 
 
 
 
 
Josée Desmeules, directrice générale adjointe 


